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FIXATION DE TARIFS À L’ÉGARD DE DEUX ANNÉES TÉMOINS 

1. Référence(s) : 

i) R-4032-2018 phase 1, B-0002, requête, page 12. 

ii) R-4032-2018 phase 1, B-0005, Gi-1 doc 1, page 2, lignes 1à 4 et 7 à 11. 

iii) R-4032-2018 phase 1, B-0009, pages 1 et 2. 

iv) R-4032-2018 phase 1, A-0004, D-2018-045, page 9, paragraphe 26. 

Préambule(s) : 

i) À la référence i), la première conclusion recherchée par la demanderesse en phase 1 du 
dossier est énoncée ainsi : 

«  PERMETTRE à Gazifère de procéder au dépôt d’un dossier tarifaire bisannuel aux fins 
de demander la fixation de tarifs à l’égard de deux années témoins, le tout selon la 
séquence et les modalités prévues à la pièce Gi-1 Document 1. » 

(nous soulignons) 

ii) À la référence ii), on peut lire : 

« (…) Gazifère propose de faire un autre pas afin de favoriser l’allègement réglementaire 
(…) soit de soumettre des dossiers tarifaires couvrant une période de deux ans. » 

et 

« (…) cette proposition de faire des dossiers tarifaires sur deux ans sera plus facile à gérer 
à l’interne. En effet, les années des dépôts tarifaires de EGNB et de Gazifère alterneront, 
ce  qui favorisera une meilleure gestion et un partage d’expertise entre les deux entités s’il 
advient que cette stratégie est conservée par les deux entités dans le futur. » 

(nous soulignons) 

iii) À la référence iii), Gazifère affirme : 

« la demande de Gazifère ne concerne que les années tarifaires 2019 et 2020 et ne vise 
pas l’approbation d’un principe permanent applicable à tous les dossiers tarifaires futurs. 
Des demandes au même effet (…) pourraient cependant être soumises par Gazifère dans 
le futur ; » 

« le traitement bisannuel proposé ne vise que l’encadrement procédural du dossier et non, 
(sic) la fixation des tarifs couvrant une période de deux ans. » 

et 

« La Régie semble donc avoir accepté de traiter les demandes par le biais d’un seul 
dossier pour la fixation des tarifs des années 2019 et 2020. » 

(nous soulignons) 
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iv) [26] Dans sa décision procédurale D-2018-037, la Régie a identifié, au paragraphe 16, les 

enjeux qui seront traités dans le cadre de la phase 1, dont certains couvrent une période 
de deux ans. La Régie tient à préciser que la demande de Gazifère de procéder au dépôt 
d’un dossier tarifaire bisannuel, aux fins de la fixation de tarifs à l’égard de deux années 
témoins, constitue un enjeu de la phase 1 du présent dossier.   

(nous soulignons) 

Demandes : 

1.1 Veuillez indiquer en quoi Gazifère a besoin de la « permission » de la Régie pour 
procéder au dépôt d’une demande selon la formule de son choix. 

1.2 Veuillez expliquer pourquoi Gazifère ne demande pas l’autorisation de fixer les tarifs pour 
deux ans sur la base de deux années témoins (quelles que soient les modalités 
procédurales envisagées). 

1.3 La lecture des passages mentionnés à la référence ii) suggèrent que Gazifère envisage 
un processus bisannuel de fixation des tarifs pour les années à venir ou, à tout le moins, 
tant qu’elle sera en coût de service. Gazifère indique même sa préoccupation à l’effet de 
procéder au dépôt de telles demandes aux deux ans en alternance avec les années de 
dépôt des demandes tarifaires de EGNB. 

 Veuillez réconcilier les conclusions recherchées à la pièce B-0005 (Gi-1 doc 1), de même 
que les motifs et objectifs mentionnés, avec la formulation de la demande de Gazifère 
(B-0002, page 12) et les affirmations faites par Gazifère à la pièce B-0009. 

1.4 Veuillez préciser la portée de la demande de Gazifère, advenant qu’elle soit approuvée, 
sur le mode de fixation des tarifs des années subséquentes (post 2020).  

1.5 Si, comme l’affirme Gazifère (référence iii)), « le traitement bisannuel proposé ne vise 
que l’encadrement procédural du dossier et non, la fixation des tarifs couvrant une 
période de deux ans, veuillez expliquer quelle est la pertinence des conclusions (et 
motifs) énoncées aux pages 1 et 2 (Q.4) de la pièce B-0005, Gi-1 doc 1 (référence ii)).   

1.6 À la référence iii) (page 2 premier paragraphe), Gazifère précise également que « La 
proposition de Gazifère comporte une demande de fixation de tarifs annuels distincts 
pour chacune des années témoins 2019 et 2020, le tout dans le cadre d’un même 
dossier. » 

 Dans ces circonstances, veuillez expliquer quelle est l’utilité du processus bisannuel de 
fixation des tarifs décrit à la pièce B-0005 (Gi-1 doc 1). 
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MAINTIEN DE LA STRUCTURE DE CAPITAL POUR LES ANNÉES 2019 ET 2020 

2. Référence(s) : 

i) R-4003-2017 phase 3, B-0200, Gi-29 doc 1, pages 3 à 5. 

ii) R-4032-2018 phase 1, B-0005, Gi-1 doc 1, page 5, lignes 12 à 16 et 19 à 21. 

Préambule(s) : 

i) À la référence i), Gazifère décrit différents projets d’expansion de son réseau de 
distribution, en déploiement, en préparation, ou prévus. 

ii) À la référence ii), Gazifère indique : 

« Depuis le retour de Gazifère en mode coût de service, le taux de rendement sur l’avoir 
de l’actionnaire, la structure de capital et le mode de partage des excédents de 
rendement et des manques à gagner ont été fixés et sont demeurés les mêmes. La 
décision D-2015-120 a fixé ces éléments pour les années 2016 et 2017 et la décision D-
2017-028 a fixé ces éléments pour l’année 2018. » 

et 

« (…) la structure de capital est aussi demeurée la même depuis la fin de l’utilisation de 
ladite formule (d’ajustement automatique), et même bien avant, soit 55% de dette à long 
terme, 5% de dette à court terme et 40 % d’avoir de l’actionnaire. » 

Demandes : 

2.1 Veuillez fournir les pourcentages réels de la dette à long terme, de la dette à court terme 
et de l’avoir de l’actionnaire, en précisant la valeur du dénominateur, pour chacune des 
années 2015, 2016 et 2017. 

2.2 En tenant compte des projets énumérés à la référence i) et de leur échéancier envisagé, 
veuillez fournir, en fonction de la valeur estimée des différents projets, une indication de 
l’incidence de ces investissements sur les proportions de dette à long terme, à court 
terme et d’avoir de l’actionnaire pour les années 2018 à 2021. 

2.3 En fonction de l’importance des investissements reliés à ces extensions de réseau, 
veuillez qualifier leur incidence potentielle sur le niveau (%) de l’avoir de l’actionnaire 
pour les années 2018 à 2021. 
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UTILISATION SUR DEUX ANS DE L’INDICATEUR DE CROISSANCE DES DÉPENSES 
D’EXPLOITATION 

3. Référence(s) : 

i) R-4032-2018, B-0005, Gi-1 doc 1, page 8, lignes 20-21. 

ii) R-4003-2017 phase 2, A-0054, D-2017-133R, page 4, paragraphe 4. 

iii) R-4032-2018, B-0005, Gi-1 doc 1, page 9, lignes 6-7 et 16 à 20. 

Préambule(s) : 

i) À la référence i), Gazifère indique que la formule de calcul de l’indicateur est : 

Dépenses d’exploitation (sans comptes de frais reportés) autorisées lors de l’annéet-1  

 *(facteur d’inflation +(75% * facteur de croissance)) 
 
ii) À la référence ii), la Régie apporte une rectification au paragraphe 60 de la décision D-

2017-133 tel qu’initialement rédigé et indique que la formule de calcul de l’indicateur est : 

Dépenses d’exploitation (sans comptes de frais reportés) autorisées lors de l’annéet-1  

*(1+ (facteur d’inflation + 75% * facteur de croissance)) 

iii) À la référence iii), Gazifère indique que le taux d’inflation retenu pour l’année 2019 sera 
utilisé pour effectuer le calcul de l’indicateur de croissance de l’année 2020. 

 Gazifère indique également que le budget de l’année 2019 sera utilisé comme point de 
départ du calcul de l’indicateur de croissance de l’année 2020.  

Demandes : 

3.1 Veuillez confirmer que la formulation utilisée par Gazifère à la référence i) pour la formule 
de calcul de l’indicateur aurait plutôt dû être énoncée conformément à celle corrigée par 
la décision D-2017-133R. 

3.2 Veuillez indiquer pourquoi Gazifère ne pourrait pas utiliser, lors de la phase 5 du présent 
dossier, le taux d’inflation prévu de l’année 2020 pour le calcul de l’indicateur de 
croissance de 2020 (plutôt que le taux d’inflation retenu pour l’année 2019). 

3.3 En prenant comme point de départ le budget de dépenses d’exploitation de l’année 2018 
(R-4003-2017 phase 3) et en utilisant le taux d’inflation et le taux de croissance du 
nombre de clients de 2018, veuillez projeter quel serait le résultat de l’indicateur de 
croissance pour les années 2019 et 2020. 

3.4 Veuillez présenter la croissance cumulative des dépenses d’exploitation qui résulte, à 
l’horizon 2020, de la simulation effectuée à la question précédente par rapport au budget 
de dépenses d’exploitation autorisé pour l’année 2017. 


